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Réforme du BTS ESF et du diplôme de 
Conseiller en économie sociale et familiale 

ESF = économie sociale et familiale 

Le BTS ESF 
La 1ère session d’examen de ce nouveau BTS ESF aura lieu en 2011 (ces modifications sont 

appliquées dès la rentrée 2009).Arrêté du 31/07/09 

�Pré-requis 

Les pré-requis pour entrer en formation sont toujours les mêmes : de bonnes connaissances 
scientifiques sont indispensables (être titulaire d’un BAC S, ES ou ST2S). Pour les autres, une année 
de remise à niveau est fortement conseillée. 

�Fonctions 

● Le titulaire du BTS ESF est compétent dans les domaines de la vie quotidienne : alimentation, 
santé, budget, consommation, environnement-énergie (nouveau !) et habitat-logement. Les 
domaines « habillement » (couture) et « travail et loisirs » ont disparu. 

● Attention ! La possession du BTS ESF seul offre très peu de débouchés. La réforme prévoit 
de lui offrir une meilleure employabilité, mais cela n’est pas encore une réalité sur le terrain. 
Concrètement, le BTS ESF permet essentiellement : 

– D’accéder au diplôme de Conseiller ESF 
– De poursuivre des études universitaires, notamment en Licence Pro (par exemple en gestion locative…) 

�Formation 

● Elle dure 2 ans : 1 610h en centre et 455h en stage 
● Elle est composée de 5 modules : 

1) Conseil et expertise technologiques (776h) :  
– Santé, alimentation, hygiène : biologie, anatomie, nutrition… 
– Sciences physiques et chimiques appliquées 
– Habitat logement : urbanisme, équipements de la maison, entretien des locaux… 
– Economie consommation : croissance économique, revenus des ménages, épargne… 
– Méthodologie d’investigation 
Ce module est accompagné de TP (travaux pratiques) sur des sujets très concrets tels que « choisir un 
mode de chauffage », « améliorer l’usage de l’eau au quotidien »… 

2) Animation et formation (247h) : 
– Intervention sur le quotidien et son évolution : droit des usagers, éthique… 
– Technique d’animation et de formation : animation de groupe, de réunion… 
– Connaissance des publics : construction des identités selon les âges, la 
famille… 

– Méthodologie de projets 

3) Communication professionnelle (90h) : 
– Communication écrite et orale (TP) 
– Design de communication visuelle (études de cas) 

4) Travail en partenariat institutionnel et interinstitutionnel (154h) : 
– Connaissance des politiques, des dispositifs et des institutions : 
connaissances juridiques de base 

– Analyse du fonctionnement des organisations 

5) Gestion de la vie quotidienne dans un service ou dans un 
établissement (140h) : 

– Démarche qualité : méthode, outils, HACCP… 
– Techniques de gestion des ressources humaines : recrutement, 
dialogue social, réglementation du travail… 

– Aménagement des espaces de vie 
– Design d’espace 
– Design de produit 
– Circuit des repas, du linge, des déchets : principe du tri… 
– Gestion budgétaire : commandes et stocks, seuil de rentabilité… 

+ 1 langue vivante étrangère obligatoire (116h) 

+ des actions professionnelles (87h) : projets de groupe ou individuels 

● 2 stages de 6 à 7 semaines chacun (un stage par an) à effectuer dans des secteurs d’activités 
différents. 

Les enseignements les plus 
importants en terme d’heures 
sont : 
– Habillement logement 
– Santé alimentation hygiène 
– Connaissance des publics 

Le Diplôme d’Etat de Conseiller 
ESF 

Le diplôme d’Etat de Conseiller en ESF a subi principalement des 
modifications de contenu et de pré-requis. La réforme du diplôme est 
applicable dès la rentrée 2009. Arrêté du 01/09/09. BO n°2009/9 du 
15/10/09 

�Les Pré-requis 

● Auparavant seules les personnes titulaires du BTS ESF pouvaient 
s’inscrire et suivre la formation pour obtenir le diplôme de Conseiller 
en ESF. 

● Aujourd’hui, peuvent également accéder à la formation, les titulaires 
des diplômes suivants : DUT Carrières sociales, Diplôme d’Assistant de 

service social, Diplôme d’Educateur spécialisé, Diplôme d’Educateur 
technique spécialisé, Diplôme d’Educateur de jeunes enfants 

�Fonctions 

● Le diplôme de Conseiller en ESF offre de nombreux débouchés dans 
des secteurs diversifiés (enseignement, animation d’un relais 
d’assistantes maternelles, délégué à la tutelle, conseiller à la CAF, à 
l’OPAC, dans les centres sociaux, les centres pour personnes 
handicapées…). 

�Le contenu de la formation 

● Le diplôme s’articule autour de 4 domaines de compétences. 
Thématiques abordées dans les domaines de compétences : 

● Pour obtenir le diplôme de Conseiller en ESF, il faut réussir 8 
épreuves.  

● Attention ! Des dispenses de modules de formation sont prévues 
selon le diplôme possédé. A l’heure actuelle, les centres de formation 
sont en attente de compléments d’informations concernant les 
différents parcours à mettre en place (un assistant de service social 
n’est, par exemple, pas dispensé des mêmes modules qu’un 
éducateur spécialisé). 

● Une certitude cependant pour les titulaires du BTS ESF, la formation 
dure 1 an : 540h en centre et 560h (16 semaines) en stage (dans une 
ou deux structures et auprès d’un conseiller en ESF). 

Ces 2 diplômes sont 
accessibles à la VAE 

Les référentiels de ces diplômes sont accessibles sur le RNCP : http://193.17.19.166 

Attention ! Moins d’heures 
au programme pour les 
matières scientifiques. Il est 
nécessaire de commencer le 
BTS avec un bon niveau 
dans ces matières.  

– Connaissance des domaines majeurs 
de l’ESF (60h) 

– Co ns omma t i o n - b ud ge t  ( d o n t 
surendettement) (10h) 

– Insertion sociale et professionnelle 
(20h) 

– Méthodologie de recherche (50h) 
– Histoire du travail social (50h) 
– Sensibilisation aux concepts de 
psychologie et de psychanalyse (60h) 
 

– Communication (écrits professionnels 
et communication orale) (40h) 

– Connaissance des politiques sociales 
et des institutions (60h) 

– Le partenariat, le travail en équipe 
(30h) 

– Langue vivante (20h) 
– Construire des interventions de groupe 
(70h) 

– Construire avec la personne un projet 
individualisé (70h) 


